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«Et nous aussi nous 
avons choisi d’être 
contre-révolution-

naires»
Mgr Lefebvre,retraite sacerdotale, 

Écône 1990

Documentation sur la Révolution 
dans l’Eglise

La doctrine est le centre et le principe d’identité d’une société (catholique, protestante, libérale, socialiste, etc.)   
Le changement de la doctrine produit le changement de la société

Comment peut-on 
désobéir à la doc-
trine que tous les 

Papes, toujours et 
partout ont ensei-

gnée ?

Voilà comment le Pape Benoît XVI a changé la 
doctrine catholique par la doctrine protestante 

et libérale : ils mourront protestants.

Voici les citations les plus modernistes du Pape Benoît XVI, de 2005 à 2009. Ceci est une synthèse, vous trou-
verez les textes complets sur notre site. Nous ajoutons ici quelques textes d’autres auteurs, publiés également par 
l’Osservatore Romano :

1) La révolution anti-mariale pour s’unir aux protestants : Ce n’est plus la vierge qui écrase la tête du serpent : 
B. XVI, O.R. 9.12.2005 : «Il est toutefois annoncé que “la descendance” de la femme un jour vaincra et écrasera 
la tête du serpent». B. XVI, O.R. 9.12.2008 : «Un fils de femme qui écrasera la tête de l’antique serpent… Marie 
a été la première à être libérée [?] de la chute de nos premiers parents.» PAR CONTRE St PIE X, LE 8.9.1903 : 
«MARIE ÉCRASE LA TÊTE DU SERPENT.»

Selon B. XVI, la Femme de l’Apocalypse ce n’est plus la Vierge, mais l’Église : B.XVI O.R. 17.8.2007 : «Ce dra-
gon si fort, qui voulait dévorer le Dieu fait homme ainsi que la Femme, l’Église.» B. XVI, 24.8.2006 : «Cette femme 
représente Marie… mais en même temps toute l’Église.» B. XVI, O.R. 23.4.2009 : «Sur les traces des Pères, qui 
voyaient dans “la femme revêtue du soleil” de l’Apocalypse, ch. XII, l’image de l’Église.» B. XVI O.R. 17.08.2010: 
«Marie a été conduite au ciel avec son âme et son corps… Aujourd’hui nous sommes tous conscients que par le 
terme “ciel” nous n’entendons pas nous référer à un lieu quelconque de l’univers, telle une étoile ou quelque chose 
de semblable.»                PAR CONTRE PIE XII, 1.11.1950 : «CETTE FEMME REVÊTUE DU SOLEIL… LA 
VIERGE MÈRE DE DIEU.» 

2) La Révolution anti-ecclésiastique. L’Église romaine n’est plus l’Église universelle. B. XVI, O.R. 30.6.2005 : 
«Je pense à l’abrogation des condamnations réciproques de 1054, l’appel œcuménique… L’unité que nous recher-
chons n’est pas une absorption, ni une fusion, mais le respect de la plénitude multiforme de l’Église, laquelle, con-
forme à la volonté de son fondateur Jésus-Christ, doit être toujours une, sainte, catholique et apostolique.» [Voilà 
enfin ce qu’entend le Pape par “une, sainte, catholique et apostolique”]. B. XVI, 9.5.2005 : «L’Église n’est autre que 
ce réseau, la communauté eucharistique dans laquelle nous tous, recevant le même Seigneur, nous devenons un seul 
corps et nous embrassons le monde… et l’Eucharistie, en tant qu’amour présent de Jésus-Christ, c’est le critère de 
toute doctrine.» B.XVI, 30.6.2005 : «Catholicité signifie universalité, multiplicité qui devient unité, unité qui reste 
tout de même multiplicité… Dans cette perspective je salue de tout cœur et avec gratitude la Délégation de l’Église 
orthodoxe de Constantinople… L’Église n’est pas sainte en elle-même.» B. XVI, 13.12.2007 : «L’Église comme 
sacrement… unité de tout le genre humain.» B. XVI, O.R. 1.2.2008 : «Que l’Église existe de fait, dans de multiples 
configurations ecclésiales, réconciliables uniquement dans une perspective eschatologique [à la fin du monde], cela 
ne pourrait engendrer qu’un ralentissement et en dernière analyse la paralysie du même œcuménisme.» B. XVI, 
O.R. 16.10.2008 : «Cette parole “Église” a une signification pluridimensionnelle.» B. XVI, 19.5.2008 : «Voilà enfin 
la grande synthèse du Concile Vatican II : l’Église, mystère de communion… de tout le genre humain.» [Hors de 
l’Église… il n’y a plus personne].

B. XVI, O.R. 13.3.2009 : «Mais la Grande Église ne devrait-elle pas se permettre aussi d’être généreuse, con-
sciente de sa longue haleine ?» B. XVI, O.R. 23.2.2009 : «Nous lisons dans la Constitution dogmatique de l’Église, 
qu’il y a légitimement des Églises particulières, qui jouissent de traditions propres, tout en laissant intègre la pri-
mauté de la Chaire de Pierre [?] laquelle préside à la communion universelle de la charité et protège les légitimes 
variétés.» 

PAR CONTRE ST PIE X, LE 26.1.1907 : «L’ÉGLISE… EST DITE UNE, SAINTE, CATHOLIQUE, APOSTO-
LIQUE, ROMAINE, ET MOI J’AJOUTERAIS, PERSÉCUTÉE. DANS LA PERSÉCUTION LA FOI SE FORTI-
FIE… PRIONS LE SEIGNEUR DE NOUS CONSERVER FIDÈLES DANS LE COMBAT».

 3) La judaïsation de l’Église : Les promesses faites aux juifs sont “irrévocables” et “perpétuellement valides”. 
B. XVI, O.R. 20.8.2005 : «C’était mon grand désir… rencontrer la communauté hébraïque… Avec l’Apôtre Paul, 
les chrétiens sont persuadés que “Les dons et l’appel de Dieu sont irrévocables” (Rom. 11, 29)… Mon vénéré 
prédécesseur a affirmé : «Celui qui rencontre Jésus-Christ, rencontre le judaïsme.» B. XVI, O.R. 16.1.2006 : «La 
religion hébraïque… perpétuellement valide.» B. XVI, O.R. 28.4.2007 : «Dieu n’a pas révoqué la première allian-

ce.» B. XVI, O.R. 31.10.2008 : «Le peuple de la Tora, le peuple élu de Dieu.» [Élu ? Mais la 
Tora n’a pas le nouveau Testament]. B. XVI, O.R. 14.9.2008 : «L’Église catholique s’inscrit 
aussi [et qui d’autre ?] dans l’Alliance éternelle du Tout-Puissant.» B. XVI, O.R. 26.1 2009 : 
«La conversion de St Paul… il n’est pas passé d‘un état sans foi à la foi, des idoles à Dieu, et 
il n’a pas dû abandonner la foi hébraïque pour adhérer au Christ. En réalité, l’expérience de 
l’Apôtre peut être un modèle d’authentique conversion chrétienne.» B. XVI, O.R. 14.5.2009 : 
«Réunis sous les murailles de cette ville, sacrée pour les disciples des trois grandes religions, 
comment pourrions-nous ne pas adresser nos pensées à la vocation universelle de Jérusalem ? 
Annoncée par les prophètes, cette vocation paraît comme un fait indiscutable, une réalité 
irrévocable, fondée dans l’histoire complexe de cette ville et de son peuple. Juifs, Musulmans 
et Chrétiens, qualifient cette ville comme leur Patrie spirituelle.» 

B. XVI, O.R. 13.5.2009 : «Chers amis, Jérusalem… est une ville qui permet aux Juifs, aux 
Chrétiens et aux Musulmans, aussi bien d’en assumer le devoir que de jouir du privilège de 
donner ensemble le témoignage d’une coexistence pacifique, longtemps désirée par les ado-
rateurs de l’unique Dieu, de révéler le plan du Tout-Puissant, annoncé par Abraham, pour 

Synthèse

Le pape Benoit XVI, 
O.R. 08.08.2007

    Benoît XVI n’a pas changé d’idée : ses idées en tant que professeur, évêque, cardinal et Pape O.R. 19.8.2006 : 
«En tout ce qui est essentiel elles sont restées identiques». Justification protestante, minimisation de la Sainte Vier-

ge, prêtres mariés anglicans, réhabilitation de Luther et de Calvin, judaïsation de l’Église,  liberté de conscience, 
œcuménisme, Révolution anti-ecclésiastique, anti-philosophique, pacifisme, etc.



l’unité de la famille humaine.» [Le plan de Dieu serait donc la coe-
xistence des trois religions]. B. XVI O.R. 18.01.2010: «L’événement 
conciliaire a donné une impulsion décisive à l’engagement du parcours 
irrévocable du dialogue, de la fraternité et de l’amitié… par des pas 
et des actes importants et significatifs… Mon pèlerinage… dans les 
synagogues de Cologne et de New York. De plus l’Église n’a pas man-
qué de déplorer les manquements de ses fils et de ses filles, demandant 
pardon pour tout ce qui aurait pu favoriser, de quelque manière que ce 
soit, les plaies de l’antisémitisme et de l’antijudaïsme… (Catéchisme 
de l’Église catholique n° 839) “C’est au peuple juif qu’appartient ‘l’a-
doption de fils, la gloire, les alliances… car les dons et l’appel de Dieu 
sont irrévocables…’.”»

B. XVI O.R. 11.01.2010: «J’élève ma voix pour que soit universel-
lement reconnu à l’État d’Israël le Droit d’exister… cette ville unique, 
sainte et tourmentée pourra être le signe et l’anticipation de la paix 
que Dieu souhaite pour toute la famille humaine» [la paix en dehors 
du Christ].

PAR CONTRE, PIE XII, DANS “MYSTICI CORPORIS” DIT : 
«ALORS VINT UN PASSAGE SI ÉVIDENT DE LA LOI A L’ÉVAN-
GILE, DE LA SYNAGOGUE A L’ÉGLISE… DANS LA CROIX 
DONC, LA VIEILLE LOI MOURUT, DE SORTE A ÊTRE RAPI-
DEMENT ENTERRÉE ET A DEVENIR MORTIFÈRE.»

4) – La Révolution de la doctrine catholique : § 1– l’œcuménisme 
en general: B. XVI, O.R. 6.9.2007 : «Œcuménisme irréversible.» B. XVI, O.R. 19.7.2008 : «Urgence d’agir, de TOUTES les ma-

nières possible, pour atteindre ce grand objectif.» B. XVI, O.R. 13.5.2009 : «Nos pas, dirigés ou venant de la synagogue, l’église, 
la mosquée, ou le temple, précèdent le chemin de notre unique histoire humaine, en aplanissant la route, nous pourrions dire, vers 
l’éternelle Jérusalem.» B. XVI, O.R.10.4.2009 : «Bultmann a raison… En dernière analyse nous ne sommes pas consacrés par des 
rites». B. XVI O.R. 21.01.2010: «C’est précisément pour cet apport spécifique que la Conférence d’Edinburgh reste l’un des points 
importants de l’écuménisme moderne… Au cours de l’année écoulée, avec les Communautés ecclésiales d’Occident, ont été examinés 
les résultats atteints par les nombreux dialogues des quarante dernières années, s’arrêtant en particulier sur ceux qui ont eu lieu avec 
la Communion Anglicane, avec la Fédération Luthérienne mondiale, avec l’Alliance Réformée mondiale et avec le Conseil Mondial 
méthodiste… Parmi les événements récents, j’aimerais mentionner la commémoraison du dixième anniversaire de la Déclaration 
commune sur la doctrine de la Justification.»

 PAR CONTRE PIE XI DANS “MORTALIUM ANIMOS“ : «CES PAN-CHRETIENS… QUI CHERCHENT A FÉDERER LES 
ÉGLISES… PAR CETTE VOIE ON ARRIVERA… A L’INDIFFÉRENTISME ET A CE QUI S’APELLE LE MODERNISME… 
ILS INVITENT TOUS LES HOMMES INDISTINCTEMENT, LES INFIDÈLES DE TOUT TYPE… DE TELLES ENTREPRISES 
NE PEUVENT EN AUCUN CAS ÊTRE APPROUVÉES PAR LES CATHOLIQUES, PARCE QU’ELLES S’APPUIENT SUR LA 
THÉORIE ERRONÉE QUE LES RELIGIONS SONT TOUTES PLUS OU MOINS BONNES ET LOUABLES.»       § 2 – œcuméni-
sme : La doctrine de la justification. Le Pape se soumet à la doctrine protestante, selon laquelle on est sauvé seulement par la foi et la 
grâce, et sans la nécessité d’accomplir de bonnes œuvres. Immédiatement après son élection, le Card. Lehman lui reconnaît le mérite 
d’avoir fait le Concile, le post-Concile et l’Accord sur la justification. Card. Lehman, O.R. 22.8.2005 : «Vous, Saint-Père, vous avez 
protégé et défendu contre toutes les objections le programme de concordat de novembre 1980 à Mayence… de l’Église catholique et 
des Églises réformées… Sans Vous on ne serait pas parvenu, en 1999, à la signature de la “Déclaration commune sur la doctrine de 
la Justification”, avec la Fédération Luthérienne Mondiale.» [Le Pape se fait donner le certificat de moderniste efficace]. 

B. XVI, O.R. 7.11.2005 : «Non pas à cause de nos mérites, mais seulement par le moyen de la grâce et de la foi… un des résultats 
de ce dialogue fécond.» B. XVI O.R. 26.5.2006 : «La Déclaration Commune sur la doctrine de la foi… Nous remarquons des progrès 
dans le domaine de l’œcuménisme, toutefois nous nous attendons à quelque chose de plus.»

B. XVI, O.R. 2.11.2009 : «Le 31 octobre 1999 à Augsburg, ils signèrent la Déclaration Commune sur la Doctrine de la Justifica-
tion… Ce Document est l’attestation d’un consensus entre luthériens et catholiques, sur des vérités fondamentales quant à la doctrine 
de la justification, vérités qui nous conduisent ou cœur même de l’Évangile et à des questions essentielles de notre vie.»

B. XVI, O.R. 26.1.2009 : «A ce moment là Saul comprit que son salut ne dépendait pas des bonnes œuvres accomplies selon la 
loi, mais du fait que Jésus était mort aussi pour lui, le persécuteur, est qu’Il était ressuscité… Préparons-nous à célébrer le 500ème  
anniversaire des événements de 1517.» B. XVI, O.R. 14.9.2006 : «La Justification n’est pas passée dans l’esprit des fidèles.» 

PAR CONTRE LE CONCILE DE TRENTE SUR LA DOCTRINE DE LA JUSTIFICATION ENSEIGNE : «S’EST RÉPAN-
DUE EN NOTRE TEMPS UNE DOCTRINE ERRONÉE CONCERNANT LA JUSTIFICATION [celle des protestants]… LE TRÈS 
SAINT CONCILE DE TRENTE… INTERDIT SÉVÈREMENT QUE  PERSONNE N’OSE A L’AVENIR CROIRE, PRECHER 
OU ENSEIGNER AUTREMENT QUE CE QUI EST STATUÉ ET DÉCLARÉ PAR LE PRÉSENT DÉCRET… CANON : 4 : SI 
QUELQU’UN DIT QUE LE LIBRE ARBITRE DE L’HOMME, MÛ ET POUSSÉ PAR DIEU, NE COOPÈRE EN RIEN QUAND 
IL ACQUIÈSCE A DIEU… QU’IL SOIT ANATHÈME… CANON 32 : SI QUELQU’UN DIT QUE LES BONNES ŒUVRES DE 
L’HOMME JUSTIFIÉ SONT DES DONS DE DIEU, DE TELLE SORTE QU’ELLES NE SONT PAS AUSSI DES BONS MÉRITES 
DU JUSTIFIÉ… QU’IL SOIT ANATHÈME.»

B. XVI, O.R. 14.3.2007 : «Il y a la possibilité pour les non catholiques d’être admis à l’Eucharistie, à la pénitence, à l’Extrême 
onction.» B. XV I, O.R. 24.10.2007 : «Il n’y a pas d’alternative à l’œcuménisme.» B. XVI, O.R. 5.8, 19.10, et 22.10.2007 : «Esprit 
d’Assise…»

Remplacer le Magistère par la Bible, B. XVI, O.R. 11.6.2009 : «Ils pourraient suggérer des approfondissements intéressants, aussi 
pour les théologiens contemporains… N’importe quel genre d’autorité qui ne soit pas confirmée par une véritable raison devrait être 
considérée comme faible… l’analyse conceptuelle de la page biblique, qu’elle soit de caractère cosmique, historique ou doctrinal» .

Le pape B. XVI, met en doute l’authenticité des Lettre de St Paul à Timothée, et à Tite, B. XVI, O.R. 29.1.2009 : «La majorité des 
exégètes est aujourd’hui de l’avis que ces Lettres n’auraient pas été écrites par Paul lui-même.»

§ 3 – L’œcuménisme: le Card. Newman, O.R. 19.10.2009 : «Evandro Botto et Hermann Geissler reconnaissent que Newman 
est le père spirituel de la doctrine de Benoît XVI sur la liberté de conscience.» O.R. 29.10.2009 : «Benoît XVI a autorisé le décret 
concernant un miracle attribué à Newman… Vatican II a reçu et consacré toutes les intuitions de Newman… sur la mission des laïcs, 
sur l’œcuménisme, sur le dialogue avec le monde moderne… Le Card. Ratzinger, désormais Benoît XVI, avait dit : “La doctrine de 
Newman sur la conscience est devenue pour nous le fondement de ce personnalisme théologique qui nous attira tous par son charme. 
Notre image de l’homme, comme aussi notre conception de l’Église ont été marquées par ce point de départ… c’était donc pour nous 
un fait qui nous libère, il est essentiel de savoir que le “nous“ de l’Église ne se fondait pas sur la suppression de la conscience, mais 
ne pouvait se développer qu’à partir de la conscience”.» [Il reconnaît donc que pour le Magistère traditionnel, même la conscience 
est soumise au Magistère]. 

5) – La thèse de la : “ligne médiane entre la vérité et l’erreur”, voir Card. Ratzinger, “Entretien sur la foi”, ch. 2 “Deux erreurs 
opposées”. B. XVI, O.R. 23.12.2006 : «Herméneutique de la rupture… herméneutique de la continuité… La Révolution Américaine, 
différente de la deuxième phase de la Révolution Française [Donc la Révolution Américaine ainsi que la 1ère phase de la Révolution 
Française sont acceptables, tandis que la 2ème phase de la Révolution Française ne l’est pas ; c’est-à-dire, les idées libérales pacifiques 

sont acceptables, mais si, par contre, elles sont imposée par la violence, alors leur forme n’est pas légitime]… C’est justement 
dans cet ensemble de continuité et de discontinuité, à différents niveaux, que consiste la nature de la véritable réforme.» B. XVI, 
O.R. 14.12.2005 : «Non seulement le nihilisme, mais aussi le fanatisme religieux, aujourd’hui souvent désigné sous le nom de 
fondamentalisme… Les nihilistes nient l’existence de toute vérité, les fondamentalistes fondent la prétention de pouvoir l’imposer 
par la force.»

La fausse restauration et la levée de l’excommunication. Secrétairerie d’Etat O.R. 5.2.2009 : «La condition indispensable pour 
une reconnaissance future de la Fraternité St Pie X, c’est la pleine reconnaissance du Concile Vatican II et du Magistère des 
Papes Jean XXIII, Paul VI, Jean-Paul Ier, Jean Paul II et du même Benoît XVI.» 

B. XVI, O.R. 13.3.2009 : « Il faut distinguer le niveau disciplinaire du domaine doctrinal. Le fait que la Fraternité St Pie X ne 
possède pas une situation canonique dans l’Église ne repose pas sur des raisons disciplinaires mais doctrinales. [1ère affirma-
tion]… Pour le préciser une fois de plus : tant que les questions doctrinales ne seront pas éclaircies, la Fraternité n’a aucun statut 
canonique dans l’Église [2ème affirmation]… Les problèmes qui devront êtres traités sont essentiellement de nature doctrinale 
[3ème affirmation] et concernent surtout l’acceptation du Concile Vatican II et du Magistère postconciliaire des Papes… On ne 
peut geler l’autorité magistérielle de l’Église à l’année 1962, ceci doit être bien clair pour la Fraternité, [Maintenant c’est clair. 
Merci], de là découle comme conséquence logique que nous devons avoir à cœur l’unité des croyants… pour l’œcuménisme… faire 
place à ce qu’il y a de positif et de récupérable… Moi-même j’ai vu comment, dans les années 1988, par le retour de commu-
nautés qui étaient séparées de Rome, leur climat interne a changé [Même le Pape vous dit que vous avez changé. Réveillez-vous 
!], comment le retour dans la grande et large Église commune a permis de dépasser des positions unilatérales et d’assouplir des 
rigidités… Depuis longtemps, mais à nouveau à cette occasion, nous avons entendu de certains représentants de cette commu-
nauté (la Fraternité) beaucoup de fausses notes, de pédanterie, de fixations sur des unilatéralismes, etc… Mais la Grande Église 
ne devrait-elle pas se permettre aussi d’être généreuse, consciente de sa longue haleine ?» [Alors ils n’entreront pas dans l’Église 
romaine, mais dans l’actuelle “Grande Église”]. PAR CONTRE PIE IX, LE 6.3.1873 «ILS S’APPELLAENT CATHOLIQUES 
LIBÉRAUX”… ILS POUSSENT L’ESPRIT A LA TOLÉRANCE… ILS SONT PLUS DANGEREUX ET CAUSENT PLUS DE 
DOMMAGE QUE LES ENNEMIS DÉCLARÉS… IMPRUDENTS AMANTS DE LA CONCILIATION… ILS AFFAIBLIS-
SENT NOS FORCES.»

6)  – La Révolution de la doctrine sociale. Contre les Droits de Jésus-Christ sur la société : liberté de culte, laïcisme, État non 
confessionnel, “laïcité positive” – saine – authentique – intelligente – etc. Quelle est la différence entre la Fraternité Catholique 
et la fraternité maçonnique ? Dans l’ordre naturel, nous pouvons être frères sans N.S.J.C., mais dans l’ordre surnaturel, nous ne 
pouvons pas être frères sans N.S.J.C. Le Naturalisme est l’essence de la Maçonnerie. 

B. XVI, O.R. 23.12.2006: «Accueillir les véritables conquêtes de l’illuminisme.»  [Ceci confirme que l’Église, jusqu’à mainte-
nant, ne les a pas accueillies, c’est donc la rupture et non la continuité]. B. XVI, O.R. 6.10.2007 . «La Commission Théologique 
internationale… la loi naturelle… la foi n’est pas imposée de l’extérieur.» B. XVI, O.R. 14.5.2007 : «Le respect de la saine laïcité, 
y compris la pluralité de positions politiques, est essentiel à la tradition catholique.» B. XVI, O.R. 8.1.2007 : «Construire un hu-
manisme intégral.» B. XVI, O.R. 7.6.2008, répète à nouveau : «Nous devons accueillir les véritables conquêtes de l’illuminisme.» 
O.R. 1.5.2008 : «A l’Audience générale, le Pape propose à nouveau les États-Unis comme exemple probant de laïcité. Dans la 
Patrie de la liberté religieuse… B. XVI “Dans le contexte liturgique des Vêpres, nous avons loué le Seigneur pour le chemin par-
couru par le peuple de Dieu aux Etats-Unis… A l’occasion du 60ème anniversaire de la “Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme”, la providence m’a offert l’opportunité de confirmer la valeur de cette charte”.» B. XVI O.R. 17.12.2010: «J’exhorte 
donc les hommes et les femmes de bonne volonté à s’engager toujours et à nouveau pour la construction d’un monde où chacun 
soit libre de professer sa propre religion et sa propre foi. Le droit à la liberté religieuse est ancré dans la dignité de la personne 
humaine (D.H. 2)… en ce sens, la liberté religieuse est aussi une conquête de la civilisation politique et juridique… Orienter 
la société vers des principes éthiques universels… Le fondamentalisme et l’hostilité contre les croyants sont préjudiciables à la 
laïcité positive des États… Malheureusement (la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948) est encore incomprise 
ou contredite… On ne peut oublier que le fondamentalisme religieux et le laïcisme, sont des formes spéculatives et extrêmes de 
refus du légitime pluralisme et du principe de laïcité [sic] … qui favorisent, dans le premier cas, des formes d’intégrisme religieux 
et, dans le second, le rationalisme… et c’est injuste par rapport à Dieu…

 Dans le respect de la laïcité positive… la Journée mondiale d’Assise de 1986… où les chefs des grandes religions du monde 
ont témoigné comment la religion est un facteur d’union et de paix.»

OFFICIELLEMENT ET OUVERTEMENT CATHO-LIBÉRAUX : Le Card. Ruini (O.R. 05.12.2008), cite Benoît XVI «Que 
l’Europe trouve, à partir de son fondement chrétien libéral, sa propre identité.» Alessandrini dans l’O.R. du 01.01.2008 : «Vatican 
II… les perspectives propres au catholicisme libéral… ont trouvé maintenant leur pleine réalisation.»

-Droit naturel et éthique. La nouvelle interprétation du droit naturel : Le Pape lui-même propose la loi naturelle comme 
fondement de l’éthique universelle et de la démocratie : naturalisme intégral. B. XVI, O.R. 6.12.2008 : «La Commission Théo-
logique Internationale… Un nouveau but important : une éthique universelle : regard nouveau sur la loi naturelle.»  Le Pape 
Benoît XVI sur l’Éthique universelle, O.R. 4.5.2009 : «Les droits humains sont devenus le point de référence d’un ethos universel 
partagé. Le Concile Vatican II, dans la Déclaration Dignitatis humanæ, et mes prédécesseurs Paul VI et Jean Paul II, se sont 
référés avec force aux droits de liberté de conscience et de religion, qui doivent être au centre de ces droits qui émanent de la   
nature humaine.» 

-Laïciser l’Islam, B. XVI O.R. 23.12.2006 : «Le monde musulman se trouve aujourd’hui face à une tâche très semblable à celle 
qui fut imposée (à l’Église) à partir des temps de l’illuminisme… L’Église Catholique, avec Vatican II accueille les véritables con-
quêtes de l’illuminisme.» PAR CONTRE PIE XI ENSEIGNE, DANS L’ENCYCLIQUE “QUAS PRIMAS” QUE LES DROITS 
DE N.S.J.C. SUR LA SOCIÉTÉ SONT “UN DOGME DE FOI CATHOLIQUE”. 

  PIE XII, le 6.11.1949, ENSEIGNE : «L’ERREUR DU RATIONALISME MODERNE EST… RECONSTRUIRE LE 
SYSTÈME DES DROITS HUMAINS… EN CONSIDÉRANT LA NATURE DE L’HOMME COMME UNE ENTITÉ SUFFI-
SANTE EN ELLE-MÊME. DANS LA NOUVELLE ÉCONOMIE DU SALUT [c’est-à-dire après la venue du Christ], LE SUJET 
DU DROIT N’EST PAS L’HOMME DANS LA PURE NATURE, MAIS L’HOMME ÉLEVÉ PAR LA GRÂCE DU SAUVEUR 
A L’ORDRE SURNATUREL».

7) –  La Révolution anti-philosophique enlève la philosophie grecque comme base rationnelle de la foi et nie alors qu’on puis-
se démontrer l’existence de Dieu par la raison. B. XVI, O.R. 14.9.2006 : «On ne peut pas dire simplement que la troisième vague 
de déhellénisation est erronée, elle est toutefois grossière et imprécise… La mathématique est inventée par notre esprit… En ce 
sens, il me paraît vraiment que la mathématique, dans laquelle en tant que telle, Dieu ne peut pas apparaître… Dieu existe où 
n’existe pas. Il n’y a que deux options, en dernière analyse on ne peut, “prouver” ni l’un ni l’autre projet, mais la grande option du 
christianisme… me paraît être une excellente option.» B. XVI, O.R. 8.4.2006 : «Les convictions profondes sont cause de conflits.» 
[Et alors ? Il ne faut pas être convaincus ?] PAR CONTRE LE CONCILE VATICAN Ier DÉFINI : «SI QUELQU’UN DIT QUE 
DIEU NE PEUT ÊTRE CONNU AVEC CERTITUDE, GRÂCE A LA LUMIÈRE NATURELLE DE LA RAISON HUMAINE, 
AU TRAVERS DES CHOSES CRÉÉES, QU’IL SOIT ANATHÈME.» 

Discours annuel à la Curie pour les vœux de Noël, B. XVI, O.R. 21.12.2009 : «Nous pourrions aussi dire qu’il s’agissait du 
problème d’une laïcité positive, pratiquée et interprétée de manière juste… Le fait que depuis 1945, en Europe occidentale et cen-
trale, il n’y a plus eu de guerres [et la guerre de l’avortement ?], repose certainement, de manière déterminante, sur des structures 
politiques et économiques intelligentes et éthiquement encadrées [sic], mais celles-ci n’ont pu se développer que parce qu’il existait 
des processus intérieurs de réconciliation, [La philosophie subjectiviste : en effet si tout est relatif il n’y aura plus ni conflits ni 

Le Pape dépose un message au Mur des lamentations,
O.R. 13.05.2009



martyrs], qui ont rendue possible une nouvelle cohabitation. La réconciliation est un concept pré-politique et une réalité pré-politi-
que [en effet il faut d’abord le relativisme philosophique], et justement pour cette raison elle est de la plus haute importance pour la 
tâche de la politique elle-même. Lors du Synode, les pasteurs de l’Église se sont engagés  en vue de cette purification intérieure de 
l’homme… Le prophète Isaïe (disait que)… le Temple devrait être la maison de prière pour tous les peuples. Il pensait au dénommé 
“PARVIS DES GENTILS”… Je pense que l’Église, aujourd’hui, devrait aussi ouvrir une sorte de “parvis des gentils”.» 

 8) –  Pacifisme. Le Pape et les évêques nous désarment. B. XVI, O.R. 13..2006 : «Une guerre au nom de Dieu n’est jamais 
acceptable.» PAR CONTRE URBAIN II, AU CONCILE DE CLERMONT-FERRAND «IL EST PARTICULIÈREMENT MÉRI-
TOIRE DE FRAPPER LES SARRASINS, CAR MOURIR POUR SES FRÈRES EST UN ACTE DE CHARITÉ… NOUS VOUS 
CONSIDÉRONS COMME LES SOLDATS QUI LUTTENT POUR LE PEUPLE DE DIEU.» B. XVI, O.R. 9.11.2009 : «Voilà 
pourquoi l’Église invite les fidèles à ouvrir le cœur aux immigrants et à leurs familles… ils constituent une “ressource” qu’il faut 
opportunément valoriser.» Désarmer les cœurs pour désarmer les mains, B. XVI, O.R. 15.5.2009 : «Avant tout cependant il est 
nécessaire de déplacer les murs que nous dressons autour de nos cœurs, les barrières que nous dressons contre notre prochain.»

La Conférence épiscopale allemande, O.R. 28.9.2008 : «Le droit des musulmans à la construction de mosquées dignes… la 
Conférence épiscopale a rappelé une fois encore le droit des musulmans à les édifier.» O.R. 30.11.2009 : «Le « NON” suisse aux 
minarets nuit à la liberté religieuse.» Le Cardinal Bertone, O.R. 11.12.2009 : «Sans fermetures préjudiciables ou émotives, comme 
cela s’est passé en Suisse avec le référendum qui a interdit la construction de nouveaux minarets : une décision qui naît de la peur.»

9) – Divers : Autorité de Vatican II, B. XVI, 0.R. 8.7.2007 : «Motu proprio… le caractère obligatoire de Vatican II.» B. XVI, O.R 
22.122007 : «Vatican II… à la lumière du “dessein originel” du Christ.» [Il y a donc un “dessein originel” compris par le seul Pape 
Ratzinger]. Évolutionnisme : B. XVI, O.R. 2.7.2009 : «Que le monde devienne une hostie vivante, qu’il devienne liturgie. C’est la 
grande vision qu’a eue aussi Theilhard de Chardin : à la fin nous aurons une véritable liturgie cosmique dont le cosmos deviendrait 
une hostie vivante.»

Repentance : B. XVI, O.R. 1.9.2008 : «Prier le Seigneur afin qu’il emporte tout le vieux qui est en nous.» B. XVI, O.R. 30.6.2008 : 
«Nous ne sommes donc pas réunis pour réfléchir sur une histoire passée, irrévocablement dépassée.» Le Pape B. XVI au Forum 
catholico-musulman, O.R. 7.11.2008 : «Décidons-nous à dépasser les préjugés du passé.» PAR CONTRE GRÉGOIRE XVI, LE 
25.6.1834 DIT : «POURQUOI ALLER AU-DELA DE CE QUE NOS PÈRES ONT DÉFINI ?… SERIONS-NOUS, PAR HA-
SARD, PLUS SAVANTS QU’EUX ? ET COMMENT POURRIONS-NOUS TENIR DEBOUT SI NOUS METTONS A TERRE 
TOUT CE QU’ILS ONT ÉTABLI ?»

Benoît XVI introduit dans l’Église latine encore une chose protestante, les prêtres mariés. Le texte officiel d’Anglicanorum 
cœtibus, O.R. 9.11.2009 : «Il pourra… admettre, au cas par cas, aux Ordres Sacrés, aussi des hommes mariés… Les candidats aux 
Ordres sacrés d’un Ordinariat seront formés ensemble avec les autres séminaristes. Nous voulons que ces dispositions et normes 
soient valides et effectives dès maintenant et dans le futur, malgré les Constitutions de nos prédécesseurs.» [C’est la rupture]. B. 
XVI, O.R. 1.10.2009 : «Le serviteur de Dieu Luigi Sturzo… [catholique libéral] l’exemple lumineux de ce prêtre et son témoignage 
d’amour, et de liberté… pour ceux qui œuvrent dans le domaine social et politique.»

Les Papes sur la légitimité et le devoir de la désobéissance et “l’obéissance inique”
Léon XIII «Le fait de désobéir aux hommes pour obéir à Dieu devient un devoir… et la non obéissance est juste et belle… car 

leur autorité est nulle… »
Grégoire XVI, 27.2.1846 : «Donc, personne ne peut violer le précepte d’obéir aux pouvoirs sans commettre une faute grave, à 

moins que, celui-ci [ndr. même si c’est le Pape] ne nous commande quelque chose contre la loi de Dieu et de l’Église.»
Grégoire XVI, “Mirari Vos” : «Les soldats chrétiens, dit saint Augustin, servaient l’empereur païen; mais lorsqu’il qu’il s’agissait 

de la cause de Jésus-Christ, ils ne connaissaient d’autre autorité que celle de Celui qui règne dans les cieux.»
Léon XIII, “Quod Apostolici Muneris” : «Parce que si la volonté des législateurs ou des Princes décrète ou commande quelque 

chose qui soit contraire à la loi naturelle ou divine, alors la dignité et le devoir de l’homme chrétien, ainsi que la sentence apostolique 
exigent “on doit plutôt obéir à Dieu qu’aux hommes” (Act. V, 29).»

Léon XIII, “Diuturnum illud” : «Les hommes ont une seule raison de ne pas obéir, c’est lorsqu’on prétend d’eux quelque chose 
qui répugne ouvertement au droit naturel et divin; parce que dans de telles choses, on viole la loi de la nature et la volonté de Dieu, 
c’est donc autant inique de le commander que de l’accomplir. [C’est l’obéissance inique, v. le livre de Mgr Lefebvre “Le coup de 
maître de Satan”]. Si quelqu’un se trouve donc contraint de choisir entre ces deux choses, c’est-à-dire mépriser les commandements 
de Dieu ou ceux des Princes, il doit obéir à Jésus-Christ, lequel nous commande de donner “à César ce qui est à César et à Dieu ce 
qui est à Dieu” (Math. 22, 21).

A ceux qui se comportent ainsi on ne peut reprocher d’avoir manqué à l’obéissance, parce que si la volonté des Princes répugne 
à la volonté et à la loi de Dieu, eux mêmes vont au-delà dans l’exercice de leur pouvoir et pervertissent la justice ; dans ce cas leur 
autorité est nulle et n’a pas de valeur car il n’y a pas de justice.»

Léon XIII, “Libertas” : «Toutefois là où manque le droit de commander, ou alors ce que l’on commande s’oppose à la raison, à 
la loi éternelle et à la divine autorité, le fait de désobéir aux hommes pour obéir à Dieu devient un devoir. De cette façon, on barre 
la route aux gouvernements tyranniques, l’État ne peut s’attribuer tous les pouvoirs, et le citoyen, la famille, et chaque partie de la 
société jouira de ses droits et de la véritable liberté dans la tranquillité…

Quand on commande des choses ouvertement contraires à la volonté divine, on sort de cet ordre, et alors la désobéissance est 
juste et belle.

Aux libéraux, par contre, qui font de l’État le patron absolu et tout-puissant, et qui enseignent à vivre sans tenir compte de Dieu, 
cette liberté, unie à l’honnêteté et à la religion, est totalement inconnue. [Pour eux, ce que décide l’État-dieu, le Parlement démocra-
tique à 51%, est une vérité dogmatique sans aucune possibilité de lui opposer de résistance : c’est le totalitarisme actuel]. De telle 
manière que ceux qui travaillent à maintenir cette liberté, aux vues des libéraux, accomplissent un attentat et un délit contre l’ordre 
public.»

Aidez-nous à défendre la Foi
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